
DEPARTEMENT République Française

Nom de l'assemblée

Nombre de membres
en exercice: 8

Présents : 5

Votants: 5

Séance du jeudi 20 juillet 2023
L'an deux mille vingt-trois et le vingt juillet l'assemblée régulièrement convoqué le
13 juillet 2023, s'est réuni sous la présidence de Michel MOULIN.

Sont présents:  Michel MOULIN, René ROUSSILHE, Jean-Pierre DAUSSET,
Marina SEGOND, Magali GIORNI
Représentés:
Excuses:
Absents:  Josiane ALLAIN, Sylvain TELLIER, Laurent LEGUAY
Secrétaire de séance:  Magali GIORNI

Objet: DELIBERATION POUR CREANCES DOUTEUSES - 2023_027

Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que la constitution de provisions comptables est une dépense
obligatoire et que son champ d'application est précisé par l'article R.2321-2 du Code général des collectivités
territoriales (CGCT).
Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de fonctionnement
des collectivités, le code général des collectivités territoriales rend nécessaires les dotations aux provisions
pour créance douteuses.
La commune doit faire évoluer sa méthodologie de provision comptable pour les créances dites douteuses,
en instaurant un mode de calcul reproductible sur chaque exercice.
D'un point de vue pratique, le comptable et l'ordonnateur échangent leurs informations sur les chances de
recouvrement des créances. L'inscription annuelle des crédits budgétaires puis les écritures de dotations aux
provisions sont effectuées après concertation étroite et accord entre eux.

 Le mécanisme comptable de provisions permet d'appréhender les incertitudes de recouvrement en fonction
de la nature et de l'intensité du risque. La comptabilisation des dotations aux provisions des créances
douteuses (ou dépréciations) repose sur des écritures semi-budgétaires (droit commun) par utilisation en
dépenses du compte 6817 "Dotations aux provisions / Dépréciations des actifs circulant ".

Pour mémoire, l'identification et la valorisation du risque résultent d'un travail concerté entre l'ordonnateur
et le comptable sur la base de tableaux de bord. L'évaluation du montant de la provision s'appuie sur
l'ancienneté de la créance comme premier indice des difficultés pouvant affecter son recouvrement.
Des taux forfaitaires de dépréciation seront alors appliqués de la manière suivante :

Exercice de prise en charge de la créance Taux de dépréciation
N-1 0 %
N-2 25 %
N-3 50 %
N-4 75 %
N-5 100 %

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité la proposition des taux forfaitaires
proposés par Monsieur le maire.



Objet: DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS A CAUVALDOR POUR L'ADRESSAGE - 2023_028

Monsieur le maire informe le conseil municipal de la possibilité de demander auprès de Cauvaldor une aide
sous la forme d'un Fonds de concours pour aider au financement de l'adressage.

Le coût prévisionnel est le suivant : 9 837,02 H.T

Convention SDAIL :  2 100,00 H.T
ALEC Collectivités :  7 732,02 H.T

Le plan de financement est ainsi établi :

SUBVENTIONS COUT H.T % TOTAL
CAUVALDOR 9 837,02 30 % 2 951,11
COMMUNE 9 837,02 70 % 6 885,91

Le conseil municipal aprés en avoir délibéré:
- approuve le plan de financement
- autorise Monsieur le maire à signer tous documents afférents à cette affaire

Objet: DESIGNATION D'UN REFERENT DEONTOLOGUE - 2023_029

Monsieur le maire informe le conseil que depuis le 1er juin 2023, chaque commune doit déliberer pour
déigner un référent déontologue.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que
les articles R. 1111-1- A et suivants dans leur rédaction à venir au 1er juin 2023,

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,

VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et
notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au
référent déontologue de l’élu local,

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil
utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local,

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité
par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences

Considérant l’accord de la personne désignée ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

Article 1 - Missions du référent déontologue

Rappel des missions du référent déontologue : L’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités
territoriales qui traite de la Charte de l’élu local a été complété par « Tout élu local peut consulter un
référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques
consacrés dans la présente charte ».

Tout membre du conseil municipal peut consulter le référent déontologue qui est chargé de lui apporter
tout conseil utile au respect des principes déontologiques suivants :

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.



2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt
qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses
intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre,
l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice
de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage
personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions.

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein
desquelles il a été désigné.

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat
devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions
pris dans le cadre de ses fonctions.

Article 2 - Désignation et rémunération du référent déontologue

Il est proposé de désigner Mme LAFFARGUETTE Anne, pour exercer cette mission, pour une durée de 3
ans.

Elle sera rémunérée par une indemnité de vacation d’un montant de 80 euros par dossier, conformément à
l’arrêté du 2 décembre visé.

Cette indemnité sera versée par la commune.

Article 3 - Modalités de saisine du référent

Le référent déontologue peut être saisi par tout membre du conseil municipal. Le référent

déontologue pourra être saisi par mail à : annelaffarguette@gmail.com

L’objet du mail devra contenir la mention « confidentiel saisine déontologue »

Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par mail par le référent déontologue qui mentionnera
la date de réception.

Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations complémentaires,
recevoir l’élu afin de préparer son conseil.

Article 4 - Modalités de délivrance du conseil

Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. À cet égard, il ne
peut recevoir d’injonctions extérieures.

Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la complexité
de la demande.

Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs.

Article 5 - Moyens mis à disposition

Le déontologue disposera d’une adresse électronique, d’un téléphone et d’un accès à l’ensemble de la
réglementation en vigueur.



Objet: CREATION DE POSTE EMPLOI  ADJOINT TECHNIQUE - 2023_030

Le Maire informe l'assemblée :

Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des
services. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du comité social
territorial.

Compte tenu des besoins de la collectivité,

Le Maire propose à l'assemblée :

La création d’un emploi d' Adjoint technique, à compter du 01/09/2023, à temps non complet pour une
durée hebdomadaire de 29 heures par semaine, soit 22,84 heures annualisées

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire titulaire du grade d'Adjoint technique.

Si l’emploi créé ne peut être pourvu par un fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un agent
contractuel dans les conditions fixées à l’article L. 332-14 ou L.332-8 du code général de la fonction
publique.

Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire du grade d'adjoint technique territoriaux des
établissements d'enseignements  Indice Brut 367/ Indice Majoré 361

Après délibération et à l'unanimité, le Conseil Municipal :

VU le code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,

VU le tableau des emplois,

DECIDE
- d'adopter la proposition du Maire ou du Président,

- de modifier ainsi le tableau des emplois,

- d'inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : à l'unanimité des membres présents



Objet: CREATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT - 2023_031

Le Maire informe l'assemblée :

Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés
par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet
nécessaires au fonctionnement des services.

Considérant qu'en raison d'un accroissement temporaire d'activité et de la nécéssité de procéder aux relevés
des compteurs d'eau, il y a lieu de créer un emploi non permanent  d'adjoint technique à temps non complet à
raison de 20 h hebdomadaires dans les conditions prévues à l’article L. 332-23 1° du code général de la
fonction publique ,

Après délibération, le Conseil  municipal, :

DECIDE

Article 1: De créer un emploi non permanent d’adjoint technique pour un accroissement temporaire
d'activité à temps  non complet à raison de  20 heures hebdomadaires du 1er août au 18 août
2023.

Article 2: Que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade d'Adjoint
Technique.

Article 3: Les dispositions de la présente délibération prendront effet au  1er août 2023.

Article 4: Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget.

ADOPTÉ: à l'unanimité des membres présents


